Races soumises au travail dans une
discipline comportant le mordant

ecurite

1° Groupe :

Les chiens de berger Le Berger allemand.
Le Berger blanc suisse.
Le Berger de Beauce.
Le Berger de brie fauve, noir, ardoise, gris.

Le Berger de Picardie.

Le Berger des Pyrénées a face rase et a poil long.

Le Berger Hollandais a poil court, a poil dur et a poil long.

Le Border Collie.

Les Bergers Belge, Groenendael, Laekenois, Malinois et Tervueren.
Le Colley a poil court et a poil long.

Le Kelpie Australien.

Le Puli blanc, naoir, gris et fauve clair.

Les chiens de bouvier Le Bouvier des Ardennes.

Le Bouvier des Flandres.

Le Fila de San Miguel (période probatoire de 3 ans a compter du 28/2/2007)
2° Groupe:

Le Boxer Bringé et fauve.

Cané Corso.

Le Doberman marron/feu et le noir/feu.

Dogue des canaries et Majorquin

Le Hovawart

Le Rottweiller

Le Schnauzer géant noir et le poivre/sel

3e GROUPE : L’Airedale terrier

Le C.B.E.l. n'autorise pas actuellement le Chien Loup Tchécoslovaque a pratiquer les disciplines de mordant,
mais seulement les autres disciplines gérées par la C.U.N.C.B.G. ou la C.N.E.A.

Toutes les races de chiens inscrits a un Livre d’Origine peuvent pratiquer en France les épreuves de Pistage
Francais.

En attente d’autorisation : Groupe 1 : Bouvier Australien. Groupe 2 : Terrier Noir Russe (période probatoire de 3 ans
a compter du 20/02/07) et Fila Brasileiro.

Z.l. La Belle Etoile 6 Allée des Sapins 44 470 Carquefou
Tél. : 02 40 68 81 81 Fax : 02 40 68 80 22
Permanence : 06 03 44 76 00
www.optimum-securite.fr




